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Les agents conversationnels

Un simulacre d’incarnation?
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Mix entre IA symbolique et IA connexionniste

Sémantiquement centripète Sémantiquement centrifuge
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Enquête Opinion Way, n = 1 049
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Théorie du Moi-Peau / Théorie de la signification

Inorganique organisé pour simuler de l’organique
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USAGECONCEPTION

Syst. 1

« Arc réflexe »

Rapide

Intuitif

Emotionnel
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Rareté/ Absence

=> Tension déstabilisante

Différentiel POOP

Je sais bien mais qd même…

0

Schème de com. H-H

Simulacre d’incarnation
(Tokenisation/Vectorisation)
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• Contribuer aux enjeux environnementaux et de 

bien-être sociétal ;

• Respecter l'autonomie et les besoins de l'être 

humain, et fonctionner sous sa supervision ;

• Respecter l'équité, la diversité et la non-

discrimination ;

• Respecter la vie privée à travers la protection et la 

gouvernance attentive des données ;

• Respecter les enjeux spécifiques de chaque 

système à base d'IA, en matière de robustesse et 

de sécurité ;

• Communiquer de manière transparente et 

intelligible sur la finalité des solutions à base d'IA et 

mettre en place une chaîne de responsabilité 

claire.

• Réduire la projection de qualités morales sur un 

agent conversationnel (AC)

• Affirmer le statut des AC

• Paramétrer l’identité des AC

• Traiter les insultes

• Informer sur la manipulation à dessein

• Eviter la manipulation malveillante

• Encadrer l’usage des AC dans les jouets

• Respecter les personnes vulnérables

• Définir les responsabilités pour l’usage des AC 

dans le milieu professionnel

• Encadrer techniquement les « Dead-Bots »

• Respecter la proportionnalité des technologies 

d’informatique affective dans les AC

• Communiquer sur les capacités des AC affectifs
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• Evaluer les impacts sur utilisateurs / société (Etudes)

• Déterminer les conditions acceptabilité / explicabilité

• Encadrer juridiquement la décision automatique

• Ouvrir des controverses techniques, économiques, 

sociales, politiques, etc. avec les parties prenantes 

dont l’usager (Enquête) 

• Co-construire la solution technologique et évaluer sa 

valeur à l’usage (valuation)

Accepter le caractère inéluctable

de la technologie et la réguler « après 

coup »

Interroger « en amont » les 

présupposés qui promeuvent la 

technologie et la co-construire
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Merci !


